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Le Maire,

ARRETE DU MAIRECOMMUNE
DE

TORCY

-!
N'AR/2025-438

L'an deux mille vingt-cinq, le trois du mois de novembre;

Nous, Philippe PlcEAU, Maire de TORCY;

Vu les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Route ;
Considérant la demande présentée par l'entreprise « GUINOT TP » pour des travaux de
remplacement tampon EU et EP pour le compte de la CUCM - rue des Goulottes 7121 0 TORCy (voir
plan.ioint);
Considérant qu'il nous appartient de prendre toutes mesures dans l'intérêt de la sécurité et de la
commodité des usagers des voies publiques quelles qu'elles soient;

n
ARTICLE l: À compter du 03t1112025 et pour une durée de 60.iours, la circulation des véhicules
aux abords du chantier sera limitée à 30 km/h.

ARTICLE ll : Durant toute la durée des travaux, la circulation aux abords du chantier cité ci-dessus
s'effectuera en circulation alternée manuellement.

ARTICLE lll : Dans l'emprise du chantier, le stationnement et l'arrêt des véhicules seront interdits.
Les mesures de sécurité seront mises en æuvre en ce qui concerne la circulation des piétons.

ARTICLE lV: La signalisation réglementaire sera mise en place par l'entreprise chargée des
travaux.

ARTICLE V: Le présent arrêté entrera en vigueur dès le commencement du chantier

T

ARTICLE Vl : Les contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées, poursuivies
et réprimées conformément aux lois en vigueur.

ARTICLE vll : Les délais de recours aux dispositions du présent arrêté devant le Tribunal
Administratif sont de 2 mois à compter de la date de sa notification et de sa publication.

ARTICLE vlll : Monsieur le Maire de ToRCy, Monsieur le Directeur Général des services de la
Mairie de ToRCY, Monsieur Le commandant de police du cREUSor, Monsieur le Directeur
Général des services Techniques de la communauté urbaine Le creusot - Montceau, les services
Techniques de ToRcY, la Police Municipale de ToRCy sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

Mr Philiooe PIGEAU

DÉPARTEMENT
DE SAÔNE ET LOIRE

Fail à ToRCY, le 03 novembre 2025.
Le Maire,
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